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2 Av. du Professeur A. Minkowski 
CS 20118
37171 CHAMBRAY-LÈS-TOURS CEDEX
02 47 37 66 76

 
Chambray-lès-Tours, le 12 mars 2026

 
Objet : Erreur de facturation TVA

 
Madame, Monsieur,

 
Nous avons constaté une erreur dans la facturation d’office émise en date du 10/03/2026.
 
En effet, la TVA n’a pas été appliquée sur la majoration lors de l’émission de ces factures alors qu’elle aurait dû
l’être conformément à la réglementation en vigueur. Afin de régulariser cette situation, un avoir annulant la facture
du 10/03/2026, ainsi qu’une facture rectificative intégrant la TVA correspondante vous seront prochainement
adressés.
 
Nous vous remercions par avance de l’attention portée à cette régularisation et restons à votre disposition pour
toute information complémentaire. 
 
Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour ce désagrément.

 
Cordialement,

 
Le Service Comptabilité
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